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Erwägungen

E. 1
Prend acte de la décision du 22 octobre 2008 de l’OCAI d'annuler sa décision du 7 mai
2008 et de reprendre l’instruction du dossier.

E. 2
Déclare le recours sans objet.

E. 3
Raye la cause du rôle.

E. 4
La renvoie à l’Office cantonal de l’assurance-invalidité.

E. 5
Condamne l’intimé à verser à la recourante la somme de 500 fr. à titre de participation à ses
frais et dépens.

E. 6
Renonce à percevoir un émolument.

La greffière

Yaël BENZ

La Présidente :

Karine STECK
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